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6. Jn1·itc les institutions spécialisées ainsi que les 
organisations intergouvernementales. nationales et 
non gouvernementales à mettre leurs moyens en œuvre 
pour faire connaître le rapport aussi largement que 
possible: 

7. Ré1(!fin11c sa dé<:ision de garder constamment à 
l'étude la question intitulée "'Conséquences écono
miques et sociales de la course aux armements et ses 
effets profondément nuisibles sur la paix et la sécurité 
dans le monde" et dé<:ide de l'inscrire à r ordre du 
jour provisoire de sa quarantième session. 

9Xc 11;1111cc plénfh·e 
9 1/i;cl'!11hrc /9X2 

37 /71. Application de la résolution 36/83 de I' Assem
blée générale relative à la signature et à la rati
fication du Protocole additionnel I au Traité 
visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine (Traité de Tlatelolco) 

/,'Assc111hléc génù11lc. 
Rappelant ses résolutiom 2286 (XXII) du 5 dé

cembre 1967, 3262 (XXIX) du 9 décembre 1974, 
3473 (XXX) du 11 décembre 1975, 32/76 du 12 décem
bre 1977, S-10/2 du 30 juin 1978, 33/58 du 14 décembre 
1978, 34/71 du 11 décembre 1979, 35/ 143 du 12 décem
bre 1980 et 36/83 du 9 décembre 1981, relatives à la 
signature et à la ratification du Protocole additionnel 1 
au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires 
en Amérique latine (Traité de Tlatelolco )6, 

Tenant co111ptc du fait que, dans la zone d 'appli
cation de ce traité, auquel vingt-deux Etats souverains 
sont déjà parties, il y a certains territoires qui, bien 
qu'ils ne soient pas des entités politiques souveraines. 
sont néanmoins à même de bénéficier des avantages 
qui découlent du Traité grâce à son Protornle addi
tionnel 1, auquel les Etats qui sont internationalement 
responsables de jure ou de fi1ct11 de ces territoires 
peuvent devenir parties. 

Rappdant que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, le Royaume des Pays-Bas et les 
Etats-Unis d'Amérique sont devenus parties au Pro
tocole additionnel I en 1969. 1971 et 1981 respecti
vement, 

1. Regrette que la signature du Protocole addi
tionnel I par la France, qui a eu lieu le 2 mars 1979, 
n'ait pas encore été suivie de la ratification corres
pondante, malgré le temps écoulé depuis lors et les 
invitations pressantes que l'Assemblée générale lui a 
adressées; 

2. Prie i111t111111111'11t la France de ne pas différer 
davantage cette ratification qui lui a été si souvent 
demandée: 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session une question intitulée 
.. Application de la résolution 37 /71 de l'Assemblée 
générale relative à la signature et à la ratification du 
Protocole additionnel I au Traité visant l'interdiction 
des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de 
Tlatelolco)". 

9Xc .,,;1111ce 1J!1;11ii,,-i' 
9 décc111hrc l9X2 
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]7 /72. Cessation de toutes les explosions expérimen
tales d'armes nucléaires 

/,·A .1.1c111hlée ,L:l;nàalc, 
( ·onsidérant que la cessation complète des essais 

d'armes nucléaires, qui est à l'étude depuis plus de 
vingt-cinq ans et sur laquelle l'Assemblée générale a 
adopté plus de quarante résolutions, constitue un 
objectif fondamental de l'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine du désarmement, à la réalisa
tion duquel elle n'a cessé d'assigner la plus haute 
priorité, 

"io11liR1111nt que, à sept occasions différentes, elle a 
condamné de tels essais dans les termes les plus éner
giques et que, depuis 1974. elle se déclare convaincue 
que la continuation des essais d'armes nucléaires 
intensifiera la course aux armements, accroissant 
ainsi le risque de guerre nucléaire, 

Réitérant l'affirmation contenue dans plusieurs 
résolutions antérieures que, quelles que puissent être 
les divergences sur la question de la vérification, il 
n ·y a aucune raison valable pour retarder la conclusion 
d\m accord d'interdiction complète des essais, 

Rappelant que. depuis 1972, le Secrétaire général a 
déclaré que tous les aspects scientifiques et techni
ques du problème ont été explorés de manière si com
plète que seule une décision politique est désormais 
nécessaire pour parvenir à un accord final. que, si 
l'on considère les moyens existants de vérification, il 
est difficile de comprendre qu'un nouveau retard 
puisse être apporté à la réalisation d'un accord sur 
l'interdiction des essais souterrains et que les risques 
potentiels résultant de la poursuite des essais souter
rains d'armes nucléaires sont bien supérieurs aux 
risques que pourrait présenter la décision de mettre 
fin à ces essais, 

Rappelw1t égolcmcnt que le Secrétaire général, 
dans son avant-propos au rapport intitulé "Inter
diction complète des essais d'armes nucléaires7 ", 

présenté à l'Assemblée générale lors de sa trente
cinquième session, a réitéré avec une insistance par
ticulière l'opinion qu'il avait exprimée neuf ans aupa
ravant et, après� ·y être expressément référé, a ajouté 
"Je n'ai pas changé d'avis. Le problème peut et doit 
être résolu maintenant··. 

.Votant que, dans le même rapport, établi confor
mément à la décision 34/422 de l'Assemblée générale, 
en date du 11 décembre 1979, les experts ont souligné 
que les Etats non dotés d'armes nucléaires en général 
en sont venus à considérer que l'interdiction com
plète des essais serait la pierre de touche de la déter
mination des Etats dotés d'armes nucléaires d'arrêter 
la course aux armements, ajoutant que la vérification 
du respect de l'interdiction ne semble plus constituer 
un obstacle à un accord, 

len(//Il co111pt<' du fait que les trois Etats dotés 
d'armes nucléaires qui sont dépositaires du Traité 
interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmo
sphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous 
l'cau8 se sont engagés dans ce traité, il y a près de 
vingt ans. ù tenter d'assurer ù tout jamais l'arrêt de 
toutes les explosions expérimentales d'armes nu-

A/35/257. 
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cléaires et que cet engagement a été expressément 
réaffirmé en 1968 dans le Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires9 , 

Déplorant que ni le Comité du désarmement, ni 
l'Assemblée générale à sa douzième session extraor
dinaire n'aient été en mesure d'élaborer un traité 
d'interdiction complète des essais, 

1. Exprime de 110111·e{111 S{I gra1·c préoccupation 
devant le fait que, en dépit des vœux exprès de l'écra
sante majorité des Etats Membres, les essais d'armes 
nucléaires ne se sont pas ralentis; 

2. Réaffirme .1·a rnm·iction que la conclusion d'un 
traité permettant d'assurer à tout jamais l'interdiction 
de toutes les explosions nucléaires expérimentales 
par tous les Etats revêt la plus haute priorité et cons
titue un élément essentiel à l'aboutissement des efforts 
déployés pour empêcher la prolifération, tant verticale 
qu'horizontale, des armes nucléaires et une contri
bution à la réalisation du désarmement nucléaire; 

3. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait d'adhérer sans plus tarder au Traité inter
disant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, 
dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau et. 
dans l'intervalle, de s'abstenir d'effectuer des essais 
dans les milieux visés par ce traité; 

4. Prie également instamment les trois parties 
originaires au Traité interdisant les essais d'armes 
nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau de se conformer stric
tement aux engagements énoncés dans cet instrument 
de chercher "à assurer l'arrêt de toutes les explosions 
expérimentales d'armes nucléaires à tout jamais" et 
"à poursuivre les négociations à cette fin": 

5. Prie de même instamment tous les Etats mem
bres du Comité du désarmement 

a) De garder à l'esprit que la règle du consensus 
ne devrait pas être utilisée de façon telle qu'elle 
empêche la création d'organes subsidiaires qui per
mettraient au Comité de s'acquitter effectivement de 
ses fonctions et que cette règle ne devrait pas davan
tage être utilisée pour empêcher l'approbation de 
mandats appropriés pour ces organes subsidiaires: 

h) D'assigner au Groupe de travail spécial au titre 
du point 1 de son ordre du jour, intitulé "Interdic
tion des essais nucléaires", que le Comité a créé le 
21 avril 1982 10, un mandat qui prévoirait l'ouverture 
de la négociation multilatérale d'un traité visant 
l'interdiction de tous les essais d'armes nucléaires 
immédiatement après le commencement de la session 
du Comité qui se tiendra en 1983: 

c) De mettre tout en œuvre pour que le Comité 
puisse transmettre à l'Assemblée générale, lors de sa 
trente-huitième session, le texte multilatéralement 
négocié d'un tel traité; 

6. Demande aux Etats dépositaires du Traité 
interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmo
sphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous 
l'eau et du Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires de cesser immédiatement, en vertu des 
responsabilités spéciales qui leur incombent aux 

9 Résolution 2373 (XXII). annexe. 
10 Voir Documents ,dficie/1 de l'As.1,·111hl,;e générale. 11-,-111,·

septième ses.,·ion. S11pp/é111e11t 11'' 27 ( A/17/27 et Corr. l ). par. 19. 

termes de ces deux traités et en tant que mesure 
provisoire. toutes les explosions expérimentales nu
cléaires. soit au moyen d'un moratoire conclu trilaté
ralement, soit au moyen de trois moratoires unila
téraux: 

7. I>écidc d'inscrire ù l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
"Cessation de toutes les explosions expérimentales 
d'armes nucléaires". 

'NI" .,1;111/c(' 11le11ii•rc 
() d1;cc111h/'i' /98:l 

37 /73. Nécessité urgente de conclure un traité d'inter
diction complète des essais nucléaires 

L'Asscmh/ée générnll', 
Co111·ai11c11e de la nécessité urgente de négocier 1111 

traité d'interdiction complète des essais nucléaires 
susceptible de susciter sur le plan international l'appui 
et l'adhésion les plu-. vastes possihlcs. 

Ré11/firnw11t sa co111·ictio11 que la cessation des essais 
d'arm�s nucléaires par tous les Etats dans tous le!-> 
milieux constituerait une mesure importante en vue 
de mettre fin au perfectionnement qualitatif. 11 la mise 
au point et à la prolifération des armes nucléaires. 
un moyen de soulager la vive appréhension que sus
citent les conséquences néfastes de la contamination 
radioactive pour la santé des générations présentes 
et futures et une me!->ure de la plus haute importance 
pour faire cesser la course aux armements nucléaire!->, 

Rllppc/011t que les parties au Traité interdisant le-, 
essais d'armes nue léaires dans l'atmosphère, dans 
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau8 se sont 
engagées à ne pas procéder à des explosions expéri
mentales d'armes nucléaires ou à toute autre explo
sion nucléaire. dans les milieux visés par cc traité et 
que, dans cet instrument et dans le Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires". les parties ont 
exprimé leur détermination de poursuivre les négocia
tions pour assurer ù tout jamais l'arrêt de toutes le, 
explosions expérimentales d • armes nucléaires. 

Rappcla111 1;gule111e111 ses résolutions ,mtericttrC!-> 
sur le sujet, 

Rcnm11ui.1.11111t le rôle indispern,ahle du Comitc du 
désarmement dans la négociation d'un traité d'inter
diction complète des essais nucléaires, 

Prenant en co11sidérutio11 la partie du rapport du 
Comité du désarmement relative à l'examen. au cours 
de sa session de 1982, de la question intitulée "Inter
diction des essais nucléaires" 11• 

( ·011\'ili11c11c que le Comité du désarmement devrait 
engager des négociations sur cc sujet dès que pos-.ible. 

R,,,o,uwis.1,1111 l'importance que revêt pour un tel 
traité la tâche confiée par le Comité du désarmement 
au Groupe spécial d'experts scientifiques charge 
d'examiner des mesures de coopération internationak 
en vue de la détection et de l'identification ll'événc
ments sismiques. concernant un réseau mondial de 
stations d • échange-; de données sismologiqucs, 

So11/ig1111111 qu'il importe que les Etah-Unis d'Amé
rique. le Royaume-Uni de (îrandc-Brctagnc et 

'' ll>td.. \11ppl,·111<·11t 11 _,' 1 Ai 17/ 27 et ( \>ri I J '<'ël 111 :\ 


